
 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 16 FEVRIER 2024 

Etaient présents :  

Alain BRUNET (président) – Marie-Claude CARIO – Pascal CAMUZAT - Philippe 
GAGNARD – Dany MARY - Bruno LABOUTIERE - Denise JOSEPH - Daniel HISQUIN - 
Thierry ETHER et les deux nouveaux membres : Jean-Marie BAGARD et Philippe 
PERRUCHET. 
Excusé : Denis BIANCHI 

Le président ouvre la séance à 17h45 et souhaite la bienvenue à Jean-Marie BAGARD 
et Philippe PERRUCHET, nouvellement élus lors de la dernière assemblée générale. 

Désormais, les réunions du CODEP 58 auront lieu dans les locaux du CDOS, 6 
impasse de la Bouillerie à Nevers. 

Assemblée Générale du CODEP : 

L’assemblée générale du CODEP a eu lieu le 28 janvier 2024 à Clamecy. Le président 
revient sur la très bonne organisation de cette assemblée organisée par le Club Cyclo 
Rando. Il adresse ses remerciements à l’organisateur, aux 16 clubs Nivernais présents 
sur 16.que compte le département de la Nièvre, ainsi qu’un représentant des Membres 
Individuels.  

Assemblée Générale du COREG : 

L’assemblée générale du COREG Bourgogne/Franche Comté a eu lieu à Dijon le 
dimanche 4 février 2023. La Nièvre était représentée par les présidents des clubs 
suivants : JGSN (président CODEP) – Club Cyclotouriste Decizois – Club Cercy-la-Tour 
et l’Association  cyclo Saint Parizoise Magny Cours. 
A noter que seulement 28 % des clubs du COREG étaient présents et que pour la 
Nièvre seulement 7 clubs ont voté. 

Subventions FDVA : 

Une demande de fonctionnement a été demandée auprès du service Départemental à 
la Jeunesse, à l’engament et aux sports d’un montant de 2500 euros. Le président 
remercie le CDOS pour son aide apporté. 

Commissions : 

Tous les membres des commissions 2023 ont été maintenus à leurs postes respectifs 
dans les commissions existantes à l’exception de :  
- Alain BRUNET qui a pris la place de notre ancien président décédé dans toutes les 
commissions ou il figurait. 
- Thierry ETHER devient responsable de la Sécurité. 
- Philippe PERRUCHET devient responsable Webmaster (assisté de Thierry ETHER) et 
rejoint la commission Jeunes. 
- Jean-Marie BAGARD rejoint les commissions Jeunes – Journée Sénior et Féminines 

Le nouveau tableau des commissions figure en pièce jointe. 

 



Critérium des jeunes :  

Le critérium des jeunes aura lieu le samedi 23 mars à Saint-Parize-Le-Châtel. Une note 
d’organisation a été envoyée à tous les clubs de la Nièvre.  

Fête du vélo : 

Le 4 mai 2024 de 10h00 à 17h30 le CODEP 58 participera à la fête du vélo qui aura lieu 
au parc Salengro à Nevers.  
4 parcours sont programmés : Route 15 et 30 kilomètres  
                                                 VTT : 17 et 26 kilomètres. 

Le CODEP participera également à fête du vélo scolaire le 3 mai au parc Salengro. 

Assemblée Générale du CDOS 

Le président du CODEP ou son représentant assistera à l’assemblée générale du 
CDOS qui aura lieu à la salle des fêtes de Ravaux à partir de 18h30. 

Formation : 

Un stage PSC1 aura lieu dès que possible à la salle du district à Varennes-Vauzelles 
(date à déterminer).  

Un stage mécanique sera également organisé dès que possible avec l’Atelier de Tom 
(date et lieu à déterminer). 

Thierry BELLOIRE responsable sécurité au COREG Bourgogne Franche Comté 
envisage d’organiser une journée d’information Sécurité et Assurance destinée aux 
responsables sécurité de chaque club (date et lieu à déterminer). 

Le président clos la séance à 19h00. 


